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1. Débitrice: FLASH ETANCHEITE Sàrl, de siège social à, 
1964 Conthey

2. Déclaration de faillite: 28.09.2016
3. Procédure: sommaire
4. Remarques: La procédure susmentionnée, ouverte par décis-

ion du Tribunal d'Hérens et Conthey du 28 septembre 2016, 
est suspendue faute d'actifs selon prononcé du 14 novembre 
2016. Suite à l'avance de frais déposée par un créancier, la li-
quidation a lieu en la forme sommaire (art. 231 LP) selon 
prononcé du 6 décembre 2016.
Délai pour les productions et revendications : 1 mois dès la 
présente publication.
Les débiteurs et les personnes qui détiennent des biens de la 
société faillie, à quelque titre que ce soit, sont sommés de s'an-
noncer et/ou mettre les biens à la disposition de l'office dans 
ce même délai sous peine de droit (art. 324 CP).

Office des faillites du district de Conthey
R. Vergère, préposé
1963 Vétroz
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